
141

1631 November 28 . , Paris A

SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN GARDELT. [HEINRICH I . ]
ZURLAUBEN, AM HOFE

"Je vous remercie des deux visites que vous avéz priz la peine de fai¬

re Jusques a ma porte pendant ma maladie , Et suis bien ayse que vous

ayéz appriz par le rapport de la vieille servante de mon hoste que ma

femme ny moy n ' estions point mortz comme l ' on vous avoyt persuadé.

Dieu apres nous avoyr chastié po. r  noz faultes passêés , Nous veult en-

cores laisser vivre po. r  nous amender , Et po. r  servir noz amys . Puis

que vous ne me voullustes pas faire l ' honneur de monter si J ' eusses eu

asséz de force aux Jambes po. r  me porter , Je vous eusses esté trouver

en vostre logis , po. r  vous supplier de m' ayder a sortir de la debte

que m' avéz bailléé a prendre sur [ Claude Loisel , Sieur de ] flambermont

[Finanzbeamter ] , Car Je n ' en sçauroys rien tirer faulte d ’ en avoyr

priz un transport pardevant Not. res [in Paris ] Ne pouvant sans cela le

contraindre en vertu de vostre Arrest Et n 'y a que vous quj me puis-
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siéz faire led . transport Attendu que led . Arrest est congéu soubz

vostre nom et celluy de feu M. r [Beat Thomas ] Stocker , si vous revenéz

bientost en cette ville Je vous supplie de me le faire sgavoir Affin

que Je me donne l ' honneur de vous aller voyr tant po. r  ce subject , que

po. r  me plaindre de quelquez discours que J ' ay appriz , et que voz der¬

nières visites me confirment ; Si feu M. Vostre Pere [Konrad III . Zur-

lauben ] me feist bailler 800 L po. r  avoyr sollicité les assignations

de sa Compagnie [ - Konrad III . Zurlauben war bis zu seinem im Jahre

1629 erfolgten Ableben Inhaber der Kompagnie Zurlauben im Garderegi¬

ment - ] et faict plus. rs autres choses po. r son service et celluy de

feu M. r  vostre frere [ Gardehptm . Franz Zurlauben , der bereits 1627

verstarb ] durant six années [ d . h . von 1621 bis 1627 ] Je croys les

avoyr bien meritéés et audela y en ayant une bonne partie que J ' avoys

despencé a suivre la Court a fontainebleau & s. t germain [ - en - Laye]

po. r  sesd . affaires , Et d ' ailleurs on me les doibt pas reprocher parce

que Je vous ay faict payer la mesme somme par M. r [de ] Jossier [Fi¬

nanzbeamter] , ce que Jamais Tres. er  n ' a faict a aulcun Capp. ne  Aussy

m ' en sçait J1 [ - Inhaber der Gardekompagnie Zurlauben war damals

Beat II . Zurlauben - ] très mauvais gré , Je vous en ay encores faict

payer aultant par M. r  de flambermont oultre les deux monstres qu ' il

vous debuoyt Et que vous eussiéz perdu sans moy ainsy que tout le mon¬

de sçait , Si feu m. r  vostre Pere eûst esté po. r  lors encores en vie J1

n ' eûst eu garde de voulloir proffiter desd . . . . [ 1600 ] livres puis que

c ' estoit argent que vous avéz regeu par mon Jndustrie et par mes pei¬

nes , Mais on l ' a bien regeu & gardé sans m ' en offrir un bas de soye,

Quant aux . . . [ 500 ] livres que M. r [Martin ] Lyonne [Trésorier ] s ' est

chargé en traittant avec vous de me payer Je n ' en faiz pas grand estât

parce que Je sçay bien qu ' il ne sera de longtemps payé de l ' ord. ce  que

luy aviéz baillêê sur les moyens extraord. res  Et qu ’ il ne me payera

pas auparavant , Et outre que Je tiens cela fort Jncertain Vous sçavéz

que l ' on n ' a pas encores en cett ' occasion suivy la vollonté de vos-

tred . feu sieur Pere Je vous ay faict voyr sa lettre touchant ce

point , Je ne veux point mettre en ligne de compte l ' ordre s michel

[ - Konrad III . Zurlauben war 1626 in den St . Michaelsorden aufgenommen

worden - ] Dont un françois m ' eûst donné au moins . . . [ 50 ] pistolles,

et Je n ' en ay regeu autre satisfaction que la perte des bonnes grâces

de M. le mar . [ François ] de Bassompievre [Colonel général des Suis¬

ses et Grisons ] qui m ' a cousté bon , J ' auroys beaucoup d ' autres choses

a dire sur cette matière que Je tairay par bien seance . Me contentant

de vous faire voyr que J ' ay plus de subject de me plaindre que vous,

ou que ceux quj ont faict courir le bruit que Je vous avoys beaucoup

cousté & regeu de grandes sommes de vous , quand Je leur feray voyr

qu ' en huict ans J ' ay regeu . . . [ 800 ] livres Jlz ne seront pas si es-



tonnéz veu que Je vous en ay faict payer . . . [ 1600 ] quj ne vous es-

toyent nullement deües , Et partant vous n ' avéz rien desbourcê du vos-

tre contre 1 'jntention de vostre pere quj voulloyt a toutte force que

Je prisse lesd . 800 L sur les deux dernieres monstres de Jossier , Et

. . . [ 1000 ] livres sur l ' ord. ce  que vous avéz baillé a m. r  Lyonne J ' ay

plus. rs  lettres de cela que vous avéz veües , Mais suis pourtant bien

esloigné de l ' execution du contenu en Jcelles , Et neantmoins l ' on pub¬

lie par tout que J ' ay esté enrichy de voz deniers , Si J ' eusses eu le

bien de vous voyr Je vous eusses dict verballement ce que J ' ay esté

contraint de vous escrire Ne pouvant taire la vérité ny endurer que

l ' on m’impose ce quj n ' est pas Cela N ' empeschera pas pourtant que Je
ne demeure tousiours si vous voulléz . . . Vostre plus humble & très
aff. ne  serviteur . . . " .

"Je [GcuideÂptm. Bexvt 11 . ! luAfauben gmzZnt ] mp ângen d&n 17tcn ApfUtii 1632 ".

Original , Siegel abgefallen . Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben.
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